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Crdonnance n° 4I1/Io2 du 23 novembre I953 rendant exdcutoire gu
Ruende—Truwdi 1'ordounence n° 4I/359 du 26 octobre 1953 réglenentant
le coumerce du thé.

Le Viece-Gouverneuwr Géndral fais gnt Tonetbicils,
Gouvernewr du Rumide-Uswidi,

Vu 1z loi du 2I aolit I925 sur le Gouvernesent du Ruande-
Urundi;

va 1'zeeltéd voyol du 11 jeavier 1926 qui pourvoit a 1l'exé-
o

cution de cette lci;

vu le déew - Ju 1o juin I929 gpprouvant 1'ordomnence légis-
lefiive du 22 Jetvies 23523 rendant applicable au Ruande~Urmdi le
déoret du 26 Jjuillce: ZU10 sur 1lg fabrication et le commerce des den-

rées alirentaires,
ORDONDNE :
Article wmique.

! erdennmee du Gouverneur Général du Congo Belge n°41/%59
du 26 octobre ITLH35 ré¢zlementant le ccmmerce du thé est rendue exdcu—
toire dans le Toerritoire du Ruanda~-Urundi.

Usumbura,le 23 novembre I1953.
§é/: CLAEYS BOUUAERT.

Gopie certifide conforme aux
fing A'aflichege aux Résideuces
du Rusnda et de 1'Urudi.
Tsunbura,le 23 noveubre I553.
Lec Secrétairc Proviuneial .,
P.LEROQOY,
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